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Service des pesées des ruches

Alt. Localité Du 10 mars au 10 avril

440 Delémont — 4 550 gr.
450 Courtedoux — 2 400 gr. L'hivernage est bon mais les ruches sont peu

développées.
Floraison : Les chatons des noisetiers n'ont pas
été visités par suite du gel. Des saules l'apport
est moyen. L'année a trois semaines de retard.
Aucun arbre fruitier n'est en fleur au 20 avril.

500 Bex II — 4 600 gr. Du 10 mars au 10 avril 1955
750 Le Mouret — 7 60O gr. Hivernage normal, pas de pertes.

N. B. Ces renseignements sont parvenus trop tard et n'ont pu être insérés dans
le numéro de mai.

Alt. Localité Du 11 avril au 10 mai

391 Cointrin + 3 850 gr. Température maximum + 26° C
Température minimum + 1° C
3 jours de pluie 4 mm.

430 Bex I + 1 400 gr. Du 20 avril au 1er mai, puis arrêt à cause de
la pluie froide.

450 Courtedoux + 2 800 gr. Beau développement des ruches pendant la
floraison des cerisiers et des pruniers. Pose des
hausses le 2 mai.

474 Territet + 6 250 gr. Dès le 26 avril, c'est la pleine floraison des
cerisiers, poiriers et pruniers.

476 Martigny + 1 9001 gr. Du 20 avril au 10 mai
Récolte provenant des arbres fruitiers,
pommiers et cerisiers Les colonies sont sur 6 à
9 cadres de couvain. Comme chaque année à

cette époque, diminution de la population
probablement à cause du traitement des arbres à

la fin de la floraison.
500 Bex II — 1 850 gr.

586 Senarclens 4- 14 150 gr. Cette récolte provient en grande partie des
fleurs des dents-de-lion.

590 Chailly/Lausanne — 1 050 gr. Du 1er mai au 11 mai. Triste début

595 La Vounaise + 9 000 gr. Du 10 au 22 avril, très peu de beaux jours. Bise
et froid. Du 23 avril au 4 mai, beau et chaud.
Belle floraison dans les prés et les vergers.
Du 4 au 10 mai la bascule accuse une diminution

d'un kilo par temps couvert et assez froid.

179



Alt. Localité Du 11 avril au 10 mai

750 Fleuri er + 1 200 gr. Si nous avons la chance de bénéficier d'un
temps ensoleillé, les nuits, par contre, restent
très fraîches et jusqu'au 9 mai elles ont été
marquées par des fortes gelées.

750 Saicourt Pas de contrôle de pesées en avril. Récolte
nulle. — Nourissement. — Au début de mai
magnifique floraison des dents-de-lion et des
arbres fruitiers. En général les colonies sont
en retard par rapport à leur développement
habituel.

Fleurier, le 14 mai 1955 L. L.

Avis relatif aux transports de ruches d'abeilles pour l'estivage

Communiqué de la police cantonale vaudoise
Selon l'ordonnance fédérale sur la durée des heures de travail

des conducteurs professionnels, la circulation nocturne des camions
est interdite de 2200 à 0500 l'hiver et de 2300 à 0400 l'été. Les
conducteurs de camions qui, pour une raison impérieuse, doivent circuler

en dehors de ces heures, sont tenus de demander une autorisation

au service des automobiles. C'est 'le cas notamment pour les

transports de fruits frais, tels que les fraises. Même le chauffeur
arrêté pour panne de véhicule est tenu d'aviser le poste de police
ou de gendarmerie le plus proche avant de poursuivre son voyage
après les heures autorisées.

Dans ces conditions, je ne vois pas la possibilité d'autoriser une
dérogation, qui n'est d'ailleurs pas de ma compétence, pour les

transports de ruches. A mon avis, il demeure nécessaire que les
transporteurs se munissent préalablement d'une autorisation officielle.

Lt-colonel CORNAZ.

LA VIE DE NOS SECTIONS

Assemblée d'été de la Fédération Vaudoise des Sociétés d'Apiculture
à Aubonne, le 3 juillet 1955

Chers apiculteurs vaudois,
Aubonne, ville historique, toute pleine de souvenirs du temps passé, de

vieux monuments, de charme et de beauté romantique, vous attend en ses murs
le 3 juillet prochain.
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